
Identité du défunt
La première étape du processus de vérification d’existence.

Les professionnels en régimes de retraite travaillent fort pour tenir à jour 
les données sur les membres, une tâche compliquée par le vieillissement 
de la population. Le fait de savoir par où commencer peut vous aider 
à réduire la fraude d’identité, à repérer les paiements excédentaires 
potentiels, à optimiser les réserves, et à améliorer la gestion des dossiers.

La solution Identité du défunt d’Equifax est un outil de diagnostic qui vous permet 
de vérifier votre liste de membres par rapport au Registre canadien des personnes 
décédées afin d’accélérer le processus de vérification de votre base de données sur 
les clients.

Les organisations qui gèrent des polices d’assurance, des rentes, des fonds de pension, 
des instruments de crédit ou des portefeuilles d’investissement doivent mettre des 
dispositifs de protection sur les comptes de leurs membres décédés. Cette mesure assure 
que les paiements, les sommaires et la fermeture de ressources sont traités de manière 
adéquate afin d’aider à protéger toutes les parties des fraudes et des pertes indues.

Principaux avantages

•�� �Aidez à réduire les coûts d’exploitation et les pertes.

•� ��Réduisez au minimum les risques de vol de l’identité de personnes décédées et 
les pertes associées à la fraude par usurpation de l’identité de ces personnes.

•�� �Vérifiez vos dossiers par rapport aux données récemment communiquées.

•� �Aidez à protéger votre entreprise contre les atteintes à sa réputation.



Identité du défunt vous permet de :

	• Vérifier le statut : Restez au courant des changements de situation  
de vos clients.

	• Veiller à la conformité : Respectez les normes réglementaires et 
protégez-vous contre les atteintes à votre réputation.

	• Surveiller les réserves : Veillez au maintien adéquat des soldes liés  
aux réserves.

	• Réduire le risque de vol : Déclenchez des procédures de fermeture  
de compte pour prévenir le vol d’identité.

	• Identifier les paiements excédentaires : Réduisez les pertes et les  
coûts d’exploitation.

Identité du défunt vous fournit les aperçus dont 
vous avez besoin pour maintenir la qualité de vos 
données, pour limiter les pertes le plus possible 
et pour réduire la fraude d’identité.
Communiquez avec nous pour découvrir comment Equifax peut répondre à vos 
besoins en matière de lutte contre la fraude.
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